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RÉSUMÉ 
Introduction : 
 

La permanence d’accès aux soins (PDSA) issue de la réforme de 2003 a permis 
l’émergence des maisons médicales de garde (MMG), point fixe de consultation hors 
des horaires d’ouvertures des cabinets médicaux.  
Au vu du type de consultations réalisées en MMG (majoritairement des problèmes 
aigus de nature infectieuses) il est possible qu’une récurrence existe dans la 
prescription médicamenteuse. 
 
Objectifs : 
 

Analyse et comparaison des molécules prescrites en MMG et des molécules délivrées 
en pharmacie de garde dans les horaires de la permanence des soins sur le secteur 
de garde de la Maurienne. 
 
Matériel et méthode : 
 

Nous avons réalisé une étude observationnelle prospective, impliquant la MMG de 
Saint-Jean-de-Maurienne ainsi que les 13 pharmacies du secteur de garde, ont été 
recueillies les données concernant les molécules prescrites et délivrées ainsi que le 
nombre de passages et de consultations donnant lieu à une prescription 
médicamenteuse en MMG et le nombre de passage en pharmacie de garde. 
Les données ont été analysé d’un point de vue descriptif puis comparées entre MMG 
et pharmacies  
 
Résultats : 
 

Il a été retrouvé une forte récurrence dans la prescription comme dans la délivrance 
des médicaments, permettant d’isoler 13 molécules representant 57,3% des 
prescriptions et 54,4% des délivrances.  
On retrouve moins de passage en pharmacie qu’en MMG avec une diminution du 
passage en pharmacie en fonction de son éloignement avec la MMG.  
 
Discussion : 
 

Nous avons evoqué plusieurs solutions pour améliorer le confort du patient dans la 
PDSA comme la dispensation du médicaments par le medecin de garde, la 
dispensation automatisée ou la relocalisation du pharmacien de garde. 
 
Conclusion : 
 

La disponibilité du médicament sur place lors des consultations en MMG permettrait 
un meilleur confort pour le patient et une diminution de la perte de chance du à un 
potentiel retard de prise. 
 
MeSH terms : Maison médicale de garde ; Permanence des soins ambulatoires ; 
premier recours ; Pharmacie de garde : Médicaments ; Prescriptions ; Médecine 
générale. 
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ABSTRACT 
Title:  

What is the medicine needs of the population during on-call hours? A prescription and 
delivery’s analysis of drugs during permanent care schedules in the Maurienne sector 

 
Introduction: 
 

The permanent access to care (PDSA) resulting from the 2003 reform in FRANCE 
allowed the emergence of medical on-call centers (MMGs), a fixed consultations point 
outside of the opening hours of medical practices. 
In view of the consultation’s types carried out in MMG (mainly acute problems of an 
infectious nature) it’s possible that a recurrence exists in the prescription of drugs. 
 

Objectives: 
 

Analysis and comparison of prescribed and delivered drugs in MMG and on-call 
pharmacy outside of the opening hours of care in the Maurienne on-call sector. 
 

Material and method: 
 

We carried out a prospective observational study, involving the MMG of  
St-Jean-de-Maurienne as well as the 13 pharmacies of the on -call sector. 
Were collected the data concerning the drugs prescribed and delivered as well as the 
number of visits and consultations giving rise to a drug prescription in MMG and the 
number of visits to the on-call pharmacy. 
The datas were analyzed from a descriptive point of view and then compared between 
MMG and pharmacies 
 

Results: 
 

It was found a strong recurrence in the prescription as in the dispensing of drugs, 
making it possible to isolate 13 molecules representing 57.3% of prescriptions and 
54.4% of dispensations. 
There are fewer visits to pharmacies than to MMGs with a decrease in the number of 
visits to pharmacies depending on their distance from MMG. 
 

Discussion: 
 

We have mentioned several solutions to improve patient comfort in the PDSA, such as 
dispensing medication by the on-call doctor, automated dispensing or relocation of the 
on-call pharmacist. 
 
Conclusion: 
 

The availability of the drug on the spot during consultations in MMG would allow a 
better comfort for the patient and a reduction of the loss of chance due to a potential 
delay of taking. 
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LISTES DES ABRÉVIATIONS : 
AINS : Anti inflammatoire non stéroïdien 

CODAMUPS : Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence 
des Soins et des Transports Sanitaires  

DCI : dénomination commune internationale 

DDJ : Dose définie journalière 

MMG : Maison médicale de garde  

PDSA : Permanence d’accès aux soins ambulatoires 
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A) INTRODUCTION :

I) Généralités

1) La permanence des soins en médecine.

La permanence des soins (PDSA) est décrite comme une mission de service public 

par la loi française, permettant de maintenir un accès aux soins notamment en dehors  

de la période d'ouverture des cabinets médicaux. (1) 

Elle repose en France sur les services d’accueil d'urgences hospitaliers publiques et 

privés et sur l'organisation d'une offre de soins libérale par les acteurs de la médecine 

ambulatoire. (1) 

Initialement obligatoire pour tous les médecins selon l'article 77 du code de 

déontologie, une grève des médecins généralistes en 2003, conduit à une refonte du 

système avec l'apparition de quatre grands principes (2) : 

Volontariat : 

La participation au tour de garde est facultative (sous réserve que le planning de garde 

soit complet et la permanence assurée). Le conseil départemental de l'ordre des 

médecins est en charge du bon fonctionnement et veille à ce que le planning soit 

complet. En cas d'absence un médecin peut être réquisitionné sur ordre du préfet. 

Régulation : 

Un des principaux points de la réforme de 2003, l’accès au médecin de permanence 

doit se faire après régulation par le centre 15 afin de mieux orienter les différentes 

urgences selon le plateau technique nécessaire, ou de réorienter vers la médecine de 
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ville dans les cas non urgents. En pratique si la régulation par le centre 15 est possible 

lors des gardes « mobiles » ou le médecin de garde n’est pas en point fixe de 

consultation elle est beaucoup plus complexe pour les maisons médicales de garde 

ou le patient peut se rendre sans appel préalable.  

 

Sectorisation : 

L’organisation est faite au niveau départemental, en effet, le territoire est découpé en 

secteurs par le préfet après avis du conseil de l’ordre et du Comité Départemental de 

l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des Transports Sanitaires 

(CODAMUPS). A chaque secteur de garde correspond un médecin de permanence 

touchant le forfait d’astreinte. Le découpage du territoire est réalisé en tenant compte 

de la superficie pour chaque secteur ainsi que la densité de population et les 

variabilités géographique. Ce découpage peut varier selon l’afflux saisonnier (c’est 

notamment le cas en Savoie). 

 

Rémunération :  

Une autre demande très appuyée par les syndicats en 2003, l’avenant 4 de la 

convention médicale a permis l’obtention d’un forfait de rémunération à hauteur de 50 

euros par tranche de 4 h de travail soit 50e pour les soirs de semaine, 150e pour les 

samedis et 200e pour les dimanches. A cela se rajoute une revalorisation des actes 

médicaux réalisés sur la période afin d’inciter à la régulation des consultations. 

- Activité régulée :  

Samedi, dimanche et jours fériés en journée (08h-20h) : GS + CRD : 51,5e  

Soir de semaine, samedi, dimanche et fériés (20h-00h ; 06h-08h) : GS+ CRN : 67,5e  

Nuit profonde (00h-06 h) : GS+ CRM : 76,50e   
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- Activité non régulée :  

Samedi, dimanche et jours fériés en journée (8h-20h) : GS + F : 44,06e  

Soir de semaine, samedi, dimanche et fériés (20h- 00h ; 06h-08h) : GS+ N : 60 

Nuit profonde (00h-06 h) : GS+ CRM : 65 

 

A cela peut se rajouter les différentes majorations habituelles (MEG pour les moins de 

6 ans, DEQP0003 pour la réalisation d’un ECG, etc …) 

 

 

  2) La permanence des soins en pharmacie 
 

Toutes les pharmacies d’officine sont tenues de participer à la PDSA. 

On y distingue deux services :  

- Le service de garde de journée, en dehors des jours d’ouvertures classiques 

des officines, soit les dimanches et jours fériés en journée. 

- Le service d’urgence, en dehors des horaires d’ouvertures classiques des 

officines soir de 20h à 8h du matin. (3) 

La Garde doit être réalisée par le pharmacien titulaire ou à défaut, le pharmacien 

assistant ou remplaçant. Un préparateur en pharmacie ne peut réaliser seul l’astreinte. 

(3) 

La rémunération d’astreinte pour chaque garde est de 190 euros par garde de jours 

ou de nuit pour l’ensemble de la plage horaire. À cela se rajoute un forfait de 8 euros 

par ordonnance pour le service d’urgence de nuit et de 5 euros par ordonnance pour 

le service de garde de jours. (3) 

Toutes les officines sont tenues d’afficher sur leur devanture le planning de garde de 

pharmacie du secteur concerné. De plus, les collectivités territoriales doivent être au 
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courant, elles aussi, du planning. (4) 

Le numéro 3237 (payant) permet avec la connaissance du code postal de retrouver la 

pharmacie de garde du secteur, ou sinon, selon les départements de France, la presse 

locale ou la gendarmerie peuvent avoir connaissance du planning.  

 

II) Organisation de la PDSA dans le secteur de la Savoie (5) : 
 

La sectorisation du département de la Savoie dépend fortement de la saisonnalité et 

de l’afflux touristique. On retrouve 38 secteurs en haute saison l’hiver (1er décembre 

au 30 avril), 32 en haute saison l’été (1er juillet au 31 aout), et seulement 17 en basse 

saison (1er septembre au 30 novembre et 1er mai au 30 juin).  

Il existe 4 MMG (Chambéry, Aix-les-Bains, Albertville, Saint-Jean-de-Maurienne), 

toutes situées dans l’enceinte d’un établissement hospitalier, avec les horaires 

d’ouverture suivants : 20h-24h en soirée ; 12h-24h le samedi et 8h-24h le dimanche 

et les Jours Fériés. 

Les médecins des Bauges participent à la PDSA soit à la MMG de Chambéry, soit à la 

MMG d'Aix-les-Bains sauf pendant les 4 week-ends de vacances de février et de mars, 

avec afflux important de vacanciers où leur secteur est individualisé. 

La MMG de Saint-Jean-de-Maurienne assure aussi les visites incompressibles dans 

des créneaux horaires définis les week-end et jours fériés. 

SOS Médecins réalise les visites incompressibles dans l’agglomération de Chambéry 

et ouvre un point fixe de consultation. 
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III) Caractéristiques de l’exercice en montagne et interférences avec 
l’exercice de la PDSA (5) : 
 

La pratique des médecins de montagne diffère des médecins ruraux de plaine (et à 

fortiori de celui des cabinets de ville) en ce qui concerne différents points : 

- Un isolement accentué (routes sinueuses, avec dénivelé et aléas climatiques 

de l’hiver) 

- L’éloignement qui nécessite des compétences pointues en matière de prise en 

charge de l’urgence vitale : 40 médecins de montagne sont aussi Médecins 

Correspondants du SAMU, 

- Des secteurs de garde étendus, avec peu de médecins 

- Un exercice dans un schéma différent l’hiver par rapport au reste de l’année. 

- Un exercice en journée très marqué par l’afflux touristique : la nature des prises 

en charge est différente de celle d’un cabinet de MG classique (Pourcentage 

important de traumatologie en hiver avec une durée des consultations plus 

longue, sans valorisation financière jugée suffisante par les professionnels.) 

- La nécessité d’un investissement financier important dans les cabinets de 

station 

Du fait de ces particularités les secteurs de station ont leurs propres sectorisations de 

PDSA, dont les secteurs sont variables selon la haute ou basse saison, l'hiver et l'été, 

les jours (semaine ou week-end et fériés) et les horaires (20h-00h et 8h-00h ou 00h-

8h). 

Les cartes du secteur de la Savoie selon les périodes sont disponibles en annexe. 
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IV) Le secteur de Saint-Jean-de-Maurienne.

La PDSA dans le secteur de Saint-Jean-de-Maurienne regroupe les médecins des 

communes allant de Saint-Remy-de-Maurienne à Saint-Michel-de-Maurienne (13 

médecins participants aux gardes plus leurs collaborateurs et remplaçants). 

Le secteur de garde recoupe globalement le secteur du canton de Saint-Jean-de-

Maurienne d’une population de 22007 habitants en 2018 (6). 

Les gardes s'effectuent à la MMG de Saint-Jean-de-Maurienne, intégrée dans l’hôpital, 

selon les horaires décrits plus haut et sans modifications selon la haute ou basse 

saison. Les stations des montagnes aux alentours de la vallée disposent de leurs 

propres médecins de garde. 

Le secteur de garde de pharmacie est plus étendu et englobe en plus les pharmacies 

des communes de Fourneaux et Modane ainsi que celles d’Épierre et Aiguebelle-Val 

d’Arc (qui participent aussi à la garde du secteur d'Albertville), soit un secteur étendu 

sur 62,9 km en fond de vallée avec 13 pharmacies participantes sur le tour de garde.  

De novembre 2019 à octobre 2020 il y a eu 2584 actes réalisés à la maison médicale 

de Saint-Jean-de-Maurienne, 1447 en journée (08h - 20h), et 1137 en soirée (20h - 

00h). On retrouve une forte saisonnalité avec 1184 actes réalisés entre novembre et 

février soit 45,8% des consultations de l’année (7) (cependant le coronavirus ayant 

entrainé une baisse des consultations de manière globale ce chiffre est probablement 

surestimé).  
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B) OBJECTIFS

I) Contexte

Depuis leur création en 2003 l’activité des MMG a été relativement peu étudiée, les 

études sur le sujet s'étant plutôt intéressées à leur impact sur l’organisation générale 

de la PDSA.  

On retrouve, dans les données disponibles et selon les secteurs étudiés, un glissement 

de l’activité de médecine générale non absorbée pendant la journée vers les MMG (8). 

En effet dans une thèse de 2014, la proportion de patients arrivant en accès direct en 

MMG est de l’ordre de 60% alors que la régulation était censée être un des « piliers » 

de la réforme de 2003 (8). 

Les motifs de consultation sont le plus souvent des problème aigus et 90 % des 

patients repartent vers le domicile à l’issue de la consultation (8) (9).  

On retrouve une majorité de consultations pour motifs infectieux (58%), surtout en ORL 

(9). 

Concernant la prescription médicamenteuse la France est un pays très prescripteur 

de médicaments, 90% des consultations aboutissant à une prescription (10). Si ce 

chiffre est constant lors des consultations en MMG, 90% des patients ressortent donc 

de la consultation en horaire de PDSA avec une prescription à récupérer en pharmacie 

de garde.  

Cependant dans les secteurs de montagne et particulièrement dans le secteur de 

Saint-Jean-de-Maurienne, le temps pour venir à la MMG peut être conséquent au vu 

du relief et des conditions climatiques et à cela peut se rajouter le passage à la 

pharmacie de garde.  

Ce temps de trajet supplémentaire pourrait faire renoncer certains patients à aller 
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chercher leurs médicaments le jour même, induisant un potentiel retard au démarrage 

d’un traitement et donc une perte de chance.  

En discutant avec les autres médecins du tour de garde et avec les pharmaciens, nous 

avons l’impression que les molécules prescrites sont relativement similaires d’un jour 

sur l’autre et de médecin à médecin.  

Toutefois, les données de la littérature sont relativement pauvres concernant la 

prescription et la délivrance des médicaments lors des horaires de PDSA. Une analyse 

chiffrée permettrait de combler cette lacune dans la littérature tout en permettant de 

vérifier si une réelle récurrence existe dans les molécules récupérées par les patients.  

Si tel est vraiment le cas, il serait possible d’ouvrir la voie à l’obtention d’un stock de 

médicament « de premier recours » disponible directement à la MMG et délivrable par 

le médecin au moment de la consultation.  

II) Objectif principal

Analyse des molécules prescrites en MMG et des molécules délivrées en pharmacie 

de garde lors de la PDSA sur le secteur de garde de la Maurienne. 

III) Objectifs secondaires

Comparaison du nombre de passages en pharmacie de garde et du nombre de 

passages en MMG  

Comparaison du pourcentage de molécules et de classes thérapeutiques prescrites et 

délivrées.  

Comparaison du nombre de passages et de délivrances effectuées par les pharmacies 

en fonction de la distance par rapport à la MMG 
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C) MATÉRIEL ET MÉTHODE

I) Type d’étude

Nous avons réalisé une étude observationnelle prospective, impliquant la maison 

médicale de garde de Saint-Jean-de-Maurienne ainsi que les 13 pharmacies du 

secteur de garde, les données ont été récoltées pendant la période du 12/06/21 au 

12/09/21 lors des horaires de PDSA (20h- 08h du matin + week-end et jours fériés) 

II) Matériel de l’étude

Les données concernées sont : 

A la MMG :  

- Le nombre de patients vus sur la garde 

- Le nombre d’ordonnances de médicaments réalisées sur la garde 

- Le nombre et nature des molécules prescrites.  

En pharmacie de Garde : 

- Le nombre de patients vus 

- Le nombre et la nature des molécules délivrées. 

Dans les 2 cas ont été exclues les molécules ne bénéficiant pas d’un remboursement 

par la sécurité sociale. Elles ont été classées par DCI, en utilisant le logiciel Excel, Les 

données ont été agglomérées mois par mois par soucis d’anonymisation. 

III) Plan d’analyse statistique
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Les données ont d’abord été analysées d’un point de vue descriptif :  

Pour la MMG : 

- Le nombre de patients sur la période,  

- Le nombre de consultations donnant lieu à une ordonnance de médicament,  

- La nature des molécules prescrites en pourcentage et en valeur absolue, 

individuellement et par classe thérapeutique.  

Pour les pharmacies de garde : 

- Le nombre de patients sur la période 

- La nature des molécules délivrées en pourcentage et en valeur absolue 

individuellement et par classe thérapeutique. 

Ont ensuite été comparés :  

Pour chaque molécule et classe thérapeutique :  

- Le nombre de prescriptions et le nombre de délivrances en pharmacie, en 

pourcentage et en valeur absolue.  

- Le nombre de patients ayant eu une ordonnance de médicaments et le nombre 

de passages en pharmacie de garde. 

La recherche de différence statistiquement significative entre le pourcentage de 

prescription et le pourcentage de délivrance pour les principales molécules et classes 

thérapeutique a été effectuée par la réalisation d’un test Z de l’écart réduit.  

Le nombre de médicaments délivré par garde/ par les pharmacies et le nombre de 

patients vu par garde en pharmacie ont été comparé à la distance de la pharmacie en 

km par rapport à la MMG en régression linéaire, les pharmacies ont été classées en 

trois catégories : 
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- Présence en ville (Dans Saint-Jean-de-Maurienne : 4 pharmacies)  

- Distance modérée (Moins de 15 km et 15 minutes de trajet : 4 pharmacies)  

- Distance élevée : (Plus de 15 km et 15 minutes de trajet : 5 pharmacies)  

 

 

IV) Cadre légal et protection des données. 
 

Aucune information identifiante n’a été recueillie pendant cette étude cependant, une 

anonymisation optimale ne pouvant être garantie, il a été décidé en accord avec la 

cellule santé de la CNIL de réaliser cette étude dans le cadre de la méthodologie MR-

004. 

Une affiche informant les patients de la réalisation d’une étude a été mise en place 

dans la salle d’attente de la maison médicale et un feuillet informatif a été remis à 

chaque patient par le médecin de garde.  

Pour le recueil en pharmacie, afin d’éviter une information individuelle du patient 

compliquée à mettre en œuvre pour les pharmaciens, il a été décidé en accord avec 

la CNIL et selon le guide G29 sur l’anonymisation des données, de renforcer 

l’anonymisation des données en utilisant une généralisation des données avec une 

agglomération sur un critère temporel (le recueil a eu lieu une fois par mois pour 

chaque pharmacie) et spatial (les données ont été traitées par catégorie de distance 

de pharmacie). 
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D) RÉSULTATS

I) Données de la maison médicale de garde

1) Fréquentation et réponse au questionnaire.

Il y a eu 680 personnes vues à la maison médicale de Saint-Jean-de-Maurienne entre 

le 12/06/21 et le 16/09/21 (soit 96 jours de gardes et 7,08 patients par garde).  

Le questionnaire a été rempli pour 464 d’entre eux (68,20%) et une ordonnance de 

médicaments a été délivrée pour 402 personnes, 86,64% des consultations ont donc 

données lieu à une prescription ce qui semble cohérent au vu des données nationales 

disponible pour la France qui fait état d’un taux de prescription de 90% (8). 

2) Données sur la prescription.

Il y a eu 588 médicaments prescrits sur la période (1,46 médicaments par ordonnance 

en moyenne), 111 spécialités différentes de 35 classes thérapeutiques différentes.   
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Les 10 médicaments les plus prescrits ont été :  

Molécules Nombres Pourcentages 

Paracétamol 98 16,67% 

Prednisolone 49 8,33% 

Amoxicilline 38 6,46% 

Paracétamol codéiné 26 4,42% 

Ibuprofène 21 3,57% 

Fosfomycine 18 3,06% 

Desloratadine 17 2,89% 

Phloroglucinol 17 2,89% 

Amoxicilline + acide 
clavulanique 

16 2,72% 

Tixocortol 15 2,55% 

 

Les 10 médicaments les plus prescrits représentent 53,57% de l’ensemble des 

médicaments prescrits.  

Les 5 Médicaments les plus prescrits représentent 39,46% de l’ensemble des 

médicaments prescrits 

Les 10 classes médicamenteuses les plus prescrites ont été :  

Classes 
thérapeutiques 

Nombre Pourcentages 

Antibiotiques 105 17,86% 

Antalgique de palier 1 98 16,67% 

Cortisone (voie 
générale) 55 9,35% 

AINS 52 8,84% 

Antalgique de palier 2 44 7,48% 

Cortisone (locale) 31 5,27% 
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Antispasmodique 26 4,42% 

Antihistaminiques 22 3,74% 

Antibiotiques 
(topiques) 21 3,57% 

IPP 19 3,23% 

 

80,44% des prescriptions ont été réalisées parmi les 10 premières classes 

médicamenteuses 

60,20% des prescriptions ont été réalisées parmi les 5 premières classes 

médicamenteuses.  

La liste complète des médicaments prescrits et des classes thérapeutiques est 

disponible en annexe.  

 

  3) Descriptions des principales classes thérapeutiques.  
 

a) Antibiotiques 
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Il y a eu 105 antibiotiques prescrits sur la période et 14 spécialités différentes, les 3 

principales étant l’amoxicilline, la fosfomycine et l’amoxicilline + acide clavulanique qui 

représentent 72 prescriptions soit 68,57% des antibiotiques prescrits. 

 

b) Antalgique de palier 1. 

Le seul antalgique de palier 1 prescrit a été le paracétamol.  

 

c) Corticoïdes (voie générale)  

36%

17%

15%

7%

7%

4%

3%

2%
2%

2% 2%
1%

1%

1%
Prescriptions d'antibiotiques

Amoxicilline Fosfomycine

Amoxiciline + acide clavulanique clarithromycine

pristinamycine Metronidazole + spiramycine

cefpodoxime ciprofloxacine

doxycycline levofloxacine
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Il y a eu 55 prescriptions de cortisone par voie orale, la prednisolone représente 49 

prescriptions soit 89,09% du total. 

  

89%

11%

Prescription de cortisone par voie générale

Prednisolone bethametasone (celestene)
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d) AINS 

 

 

Il y a eu 52 prescriptions d’AINS sur la période, de 9 spécialités différentes, les 3 

principales étant l’ibuprofène, le naproxène et le kétoprofène qui représentent 41 

prescriptions soit 74,54% des AINS prescrits. 

  

40%

19%

19%

8%

6%

2% 2% 2% 2%

Prescriptions d'AINS

Ibuprofene ketoprofene naproxene

acide acetylsalicylique diclofenac acide nifluminique

acide tiaprofenique celecoxib piroxicam
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e) Antalgiques de palier 2 

 

Il y eu 44 prescriptions d’antalgiques de palier 2, de 5 spécialités différentes, le 

paracétamol codéiné étant le plus prescrit avec 26 prescriptions soit 59,09% du total. 

 

  

59%

12%

11%

9%

9%

Prescriptions d'antalgiques de Palier 2

Paracetamol codeiné Paracetamol + opium

tramadol Paracetamol + opium + cafeine

Tramadol+paracetamol
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II) Données des pharmacies 

 

  1) Fréquentation et participation des pharmacies 
 

Les 13 pharmacies du secteur ont participé à l’étude, 2 pharmacies des groupes 1 et 

3 n’ont pas transmis leurs données dans les temps pour l’analyse qui porte donc sur 

91 jours de garde sur les 96 de la période de recueil. 

Il y a eu 441 passages en pharmacie sur la période soit en moyenne 4,84 patients par 

garde.  

  2) Données sur la délivrance 
 

Il y a eu 956 médicaments délivrés sur la période (2,17 médicaments par 

ordonnance),174 spécialités différentes et 54 classes thérapeutiques différentes. 

Les 10 médicaments les plus délivrés ont été :  

Molécules délivrées Nombre Pourcentage 

Paracétamol 187 19,56% 

Ibuprofène 46 4,81% 

Amoxicilline 45 4,71% 

Prednisolone 38 3,97% 

Kétoprofène 33 3,45% 

Metopimazine 25 2,62% 

Desloratadine 24 2,51% 

Opium + 
paracétamol 24 2,51% 

Amoxicilline + acide 
clavulanique 

22 2,30% 

Fosfomycine 22 2,30% 

 

Les 10 médicaments les plus délivrés représentent 48,74% du total des délivrances.  
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Les 5 médicaments les plus délivrés représente 36,50 % du total des délivrances.  
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Les 10 classes thérapeutiques les plus délivrés ont été : 

Classes 
thérapeutiques 

Nombre Pourcentage 

Antalgiques palier 1 191 19,98% 

Antibiotiques 143 14,96% 

AINS 90 9,41% 

Antalgique palier 2 74 7,74% 

Antibiotiques 
(topiques) 46 4,81% 

Corticoïdes (voie 
générale) 45 4,71% 

Corticoïdes 
(topique) 34 3,56% 

Anti histaminiques 33 3,45% 

Anti émétiques 28 2,93% 

IPP 27 2,82% 

 

Les 10 classes thérapeutiques les plus délivrées représentent 74,37% des délivrances  

Les 5 classes thérapeutiques les plus délivrées représentent 56,90% des délivrances 
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  3) Descriptions des principales classes thérapeutiques.  

a) Antalgique de palier 1 

 

 

 

Le paracétamol reste l’antalgique de Palier 1 le plus délivré avec 187 délivrances soit 

97,91% du total des délivrances pour cette classe. 

  

98%

2%

Délivrance d'antalgiques de Palier 1

Paracatemol nefopam
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b) Antibiotiques 

 

 

Il y a eu 143 antibiotiques délivrés de 20 spécialités différentes, les 3 principales étant 

l’amoxicilline, la fosfomycine et l’amoxicilline + acide clavulanique représentant 89 

délivrances soit 62,23% du total de délivrances.  

  

31%

15%

15%

6%

5%

3%

3%

3%

3%

2%

1% 1%

1%
1%

1%
1%

1%

1%

1%

1%

Délivrance d'antibiotiques

Amoxicilline Amoxicilline + acide clavulanique
Fosfomycine clarithromycine

ofloxacine azithromycine

cefpodoxime pristinamycine

spiramicyne + metronidazole cefixime
ceftriaxone ciprofloxacine
cotrimoxazole doxycycline
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c) AINS 

 

 

 

Il y a eu 90 délivrances d’AINS sur la période de 5 spécialités différentes. L’ibuprofène 

et le kétoprofène représentent 79 délivrances soit 87,77% du total.  

  

51%

37%

8%

3% 1%

Délivrance D'AINS

Ibuprofene Ketoprofene naproxene acide nifluminique diclofenac
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d) Antalgiques de palier 2 

 

 

 

Il y a eu 74 antalgiques de palier 2 délivrés sur la période de 5 spécialités différentes.  

L’association codéine + paracétamol et opium + paracétamol représentent 45 

délivrances soit 60,81% du total.  

  

33%

28%

16%

12%

11%

Délivrance d'antalgiques de Palier 2

Opium + Paracetamol Codeine + Paracetamol
Tramadol Tramadol + Paracetamol
Opium + Paracetamol + Cafeine



39 

e) Antibiotiques (topiques) 

 

Par soucis de lisibilité certaines spécialités ont été gardées dans leur nom 

commerciaux (association de multiples molécules) 

 

 

Il y a eu 46 délivrances d’antibiotiques topiques de 23 spécialités différentes, il n’y a 

pas de délivrance particulièrement majoritaire.  
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2% 2%

Délivrance des antibiotiques d'action locale

Otipax azi thromycine(col) ri famycine col fucidine (top)

ofloxacine (auriculaire) panotile ri famycine (auriculaire) s terdex

acide fusidique auricularum ofloxacine (col) acide fusidique (opht)

ci loxan collyre ci loxan pommade Metronidazole(ovule) maxidrol (colyre)

maxidrol (pom opht) norfloxacine (colyre) polydexa polyginax

tobradex tobrex frakidex pommade
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III) Résultats des objectifs secondaires.  
 

1) Comparaison MMG/pharmacies 
 
Il y a eu 680 passages en maison médicale de garde, en gardant un taux de 

prescription par consultation de 86,64% (compatible avec les 90 %du taux de 

prescription par consultation estimé en France (10)) environ 589 personnes se sont vu 

prescrire une ordonnance de médicaments. Le nombre estimé de médicaments 

prescrits en gardant le taux de 1,46 par ordonnance serait de 859,94. 

Il y a eu 441 passages en pharmacie, comprenant les patients de la maison médicale 

de garde mais aussi des urgences ou ayant une ordonnance du jour ou venant d’autres 

secteurs de garde et 956 médicaments délivrés soit 2,17 par patients en moyenne. 

On retrouve donc plus de passage en MMG qu’en pharmacie mais un nombre de 

médicaments délivrés par patients plus important en pharmacie. 
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2) Comparaison des molécules prescrites et délivrées 
 

Parmi les 10 molécules les plus prescrites et délivrées 7 sont présentes dans les 2 

tableaux. 

Pour chacune de ces 7 molécules il n’a pas été trouvé de différences statistiquement 

significatives entre le pourcentage de prescriptions en MMG et le pourcentage de 

délivrance en pharmacie. (Test Z de l’écart réduit, Zobs est inferieure a 1,65 dans tous 

les cas). 

 

Molécules Pharmacies MMG pc Zobs 

Paracétamol 0,1956 0,1666 0,18455596 0,42646393 

Amoxicilline 0,0470 0,0646 0,05370259 0,26738295 

Prednisolone 0,0397 0,0833 0,05630415 0,66186360 

Ibuprofène 0,0481 0,0357 0,04337772 0,18897886 

Fosfomycine 0,0230 0,0306 0,02589430 0,11647111 

Desloratadine 0,0251 0,0289 0,02654715 0,05822319 

Amoxicilline + acide clavulanique 0,0230 0,0272 0,02459948 0,06439280 

 

Parmi les 6 molécules présentes sur un seul des tableaux il n’a pas non plus été 

retrouvé de différences statistiquement significatives entre les pourcentages de 

prescriptions et délivrance (Test de Z de l’écart réduit, Zobs inferieure a 1,65 dans tous 

les cas) :  

Molécules Pharmacies MMG pc Zobs 

Paracétamol codéiné 0,0220 0,0442 0,03044041 0,34050106 

Phloroglucinol 0,0199 0,0289 0,02331606 0,13861140 

Tixocortol 0,0105 0,0255 0,01619171 0,23138231 

Metopimazine 0,0262 0,0238 0,02525907 0,03588518 

Kétoprofène 0,0345 0,0170 0,02784974 0,26820400 

Paracétamol + opium 0,0251 0,0085 0,01878238 0,25501143 



42 

Parmi les 10 classes thérapeutiques les plus prescrites et délivrées 9 sont présentes 

dans les 2 tableaux. 

On ne retrouve là non plus pas de différences statistiquement significatives entre le 

pourcentage de prescriptions en MMG et le pourcentage de délivrance en pharmacie, 

de même sur les molécules uniquement présentes dans un seul des 2 tableaux (Test 

Z de l’écart réduit, Zobs inférieure à 1,65 dans tous les cas) : 

Classe thérapeutique Pharmacies MMG Pc Zobs 

Antalgique palier 1 0,1998 0,1667 0,18719456 0,48650219 

Antibiotiques (voie générale) 0,1496 0,1786 0,16064404 0,42859088 

Antalgique palier 2 0,0774 0,0748 0,07640984 0,03923908 

AINS 0,0941 0,0884 0,09192927 0,08565679 

Corticoïde (voie générale) 0,0471 0,0935 0,06477047 0,70260936 

Antibiotiques(topiques) 0,0481 0,0357 0,04337772 0,18897886 

Corticoïde (topique) 0,0356 0,0527 0,04211218 0,26071042 

Anti histaminique 0,0345 0,0374 0,0356044 0,04430451 

IPP 0,0282 0,0323 0,0297614 0,06275446 

Anti Spasmodiques 0,0241 0,0442 0,03175466 0,30745298 

Anti Emétiques 0,0293 0,0255 0,02785285 0,05819853 

 

3) Comparaison par groupes de distance 
 

a) Groupe 1 (Présence en ville) 

Les pharmacies du groupe 1 ont réalisées 20 jours de gardes sur 91(21,97%), il y a 

eu 116 patients (26,3%, 5,8 patients par garde) et 244 médicaments délivrés (25,52%, 

2,1 par tient). 

 
b) Groupe 2 (Moins de 15 km et 15 min de trajet) 

Les pharmacies du groupe 2 ont réalisées 31 jours de gardes sur 91 (34,06%), il y a 

eu 167 patients (37,86%, 5,38 patients par garde) et 337 médicaments délivrés 

(35,25%, 2,01 par patient). 
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c) Groupe 3 (Plus de 15 km et 15 min de trajet)

Les pharmacies du groupe 3 ont réalisées 40 jours de gardes sur 91(43,9%), il y a eu 

158 patients (35,8%,3,95 patients par garde) et 375 médicaments ont été délivrés 

(39,22%, 2,37 par patient) 

d) Corrélation

On retrouve une diminution du nombre de patients se présentant en pharmacie de 

garde en fonction de la distance par rapport à la maison médicale de garde (R² 0,9073), 

la distance n’a cependant pas d’influence sur le nombre de médicaments par patients.  
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E) DISCUSSION

I) Résumé des résultats.

En réponse aux objectifs de l’étude on retrouve donc : 

- Une grande similarité entre les molécules prescrites et les molécules délivrées, 

représentant une part majeure de l’ensemble des molécules prescrites et délivrées 

(Les 13 molécules présentes dans l’un ou l’autre tableau des 10 molécules les plus 

prescrites ou délivrées représentent 53,98% des délivrances et 58,50% des 

prescriptions.) 

- Bien que 86,64% des patients ressortent de la MMG avec une ordonnance de 

médicaments une portion non négligeable ne se rend pas le jour même en pharmacie 

de garde, on estime qu’environ 589 personnes se seraient vu prescrire une 

ordonnance en MMG sur la période pour un nombre de passage en pharmacie de 

seulement 441 (nombre incluant de plus les patients provenant des urgences ou 

d’autres secteurs, l’origine de la prescription de chaque patient ne pouvant être connue 

par soucis d’anonymisation, la proportion exacte de patients venant uniquement de la 

maison médicale ne peut être connue)  

-Il n’y a pas de différence statistiquement significative entre le pourcentage des 

principales molécules prescrites et délivrées ni entre les principales classes 

thérapeutiques prescrites et délivrées.  

-La distance entre la pharmacie de garde et la maison médicale de garde 

semble être un facteur important, on observe une diminution du nombre de patients 

par garde avec un éloignement de st Jean de Maurienne. (De plus le service des 

urgences se trouvant lui aussi à st Jean de Maurienne, les prescriptions issues de ce 

service doivent accentuer le phénomène.) 
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II) Forces et Faiblesses de l’étude 
 

1) Forces de l’étude.  
 

La principale force de l’étude est son originalité, si les médicaments délivrés par les 

pharmacies en garde ont déjà fait l’objet d’étude (11), cela n’est pas le cas pour les 

MMG et permet d’apporter un point de comparaison important. 

De plus l’effectif et le taux de participation de l’étude est solide avec 680 passages en 

MMG et un taux de remplissage du questionnaire de 68,2% et 441 passages en 

pharmacie avec une participation des pharmacies pour 94,78% des jours de garde, 

cela a permis d’analyser 588 médicaments prescrits et 956 médicaments délivrés.  

 

2) Faiblesses de l’étude.  
 

a) Biais de temporalité 

L’étude s’étant déroulé sur les mois d’été, il peut exister un biais due à la variation 

saisonnière des pathologies, ainsi les anti histaminiques, les corticoïdes et les 

antibiotiques locaux peuvent être surestimés sur cette période (piqure d’insecte, otite 

externe, allergies saisonnières etc..). Cependant sur une étude de 2010 réalisée en 

hiver sur le secteur de la Haute Savoie sur une quinzaine de jours retrouve des 

proportions et des molécules relativement similaire (notamment sur le paracétamol 

avec un taux de délivrance de 19,6% dans l’étude de 2010 et de 19,56% dans notre 

étude). 

Dans cette étude 12 molécules représentent 50% du total de délivrance et on retrouve 

les même classes thérapeutiques (antibiotiques, antalgique de palier 1  et 2, cortisone, 

AINS, anti spasmodique et anti émétique) (11)  

Il ne semble donc pas que la saisonnalité impact grandement les délivrances mais il 
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n’est pas possible d’en dire autant sur les prescriptions au vu de l’absence d’autres 

études sur le sujet.  

 

b) Biais de recueil 

Si les pharmacies ont transmis les données de la délivrance avec une très haute 

participation (94,78%), le recueil a la MMG s’est fait sur format papier avec une libre 

participation des médecins. Sur les 31,8% de patients pour lesquels le questionnaire 

n’a pas été remplis il s’agissait souvent des mêmes médecins ne souhaitant pas 

remplir le questionnaire cela peut donc perturber la qualité du recueil si les médecins 

en question prescrivent très régulièrement le même type de médicaments. 

 

Le médecin sachant à l’avance qu’il doit remplir le questionnaire peut être sujet à un 

biais de valorisation, pouvant entrainer de fait une modification de sa prescription pour 

être plus en accord aux recommandations de bonne pratique avec une diminution des 

prescriptions de médicaments jugés « néfastes » (antibiotiques, benzodiazépines etc.),  

De plus le questionnaire étant accessible à tous les médecins pendant la durée de 

l’étude il était possible de voir ce que les autres médecins avaient prescrits il peut donc 

advenir un effet de groupe poussant à uniformiser les prescriptions à celles des 

confrères. 

 

c) Faiblesse du recueil en pharmacie. 

Par soucis d’anonymisation le recueil en pharmacie a été fait de manière agglomérée 

sur critère spatial et temporel, cela a permis une meilleure anonymisation des données 

et de s’affranchir d’une information des patients lors du passage en pharmacie 

cependant cela a empêché de connaitre la provenance de chaque patient et ainsi de 
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comparer directement les passages en MMG et en pharmacies de garde. 

 

3) Place de l’antibiothérapie.  
 

On retrouve une forte tendance à la prescription d’antibiotiques par voie générale sur 

cette étude, elle est la classe thérapeutique la plus prescrite avec 17,86% des 

prescriptions et la seconde en termes de délivrance avec 14,96%.  

 

La France est un pays plus prescripteur d’antibiotiques que la moyenne Européenne 

avec une dose définie journalière (DDJ) de 29.9 DDJ/1000 habitants/jour contre 22.4  

DDJ/1000 habitants/jour au sein des pays de l’union européenne en 2015 (12,13). 

93% des prescriptions d’antibiotiques en France sont réalisées en ambulatoire, dans 

71% des cas par un médecin généraliste (12). 

 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer la part importante de prescription d’antibiotiques 

en MMG, parmi lesquels les motifs de consultation : sur une étude en MMG de 2017 

on retrouve un pourcentage de 58% des consultations pour motifs infectieux, avec 

respectivement 22 et 14% de consultations pour des infections ORL et respiratoires 

basses (9). Ces infections sont aussi les plus à même d’aboutir à une prescription 

antibiotique injustifiée (14). 

 

Des études mettent en évidence le fait que les médecins sont plus à même de prescrire 

des antibiotiques lors des situations d’incertitudes diagnostiques, lorsque le patient ne 

peut être revu ou en cas d’indisponibilité de l’accès aux examens paracliniques (14,15), 

ce qui est le cas en MMG ou le médecin reçoit le patient en horaire de fermeture des 

laboratoires et centre de radiologie et où il ne connait pas le patient et ne dispose pas 
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son dossier médical. 

 

Dans l’objectif de diminuer la prescription d’antibiotique il semble donc important de 

cibler les médecins lors de leur exercice de la PDSA. Un outil intéressant pourrait être 

la généralisation de l’utilisation de la CRP capillaire, l’utilisation de TDR ayant déjà 

montré un impact sur la baisse de prescription d’antibiotiques dans les angines (14). 

La CRP capillaire permet d’obtenir une valeur quantitative ou semi quantitative pouvant 

guider le médecin dans sa prescription est à déjà obtenu des résultats intéressant dans 

la baisse de prescription antibiotique dans les infections respiratoires de l’enfant (16). 

 

L’aspect rapide et simple d’utilisation semble un avantage indéniable pour l’utilisation 

en horaires de Permanence des soins, cependant, le coût reste un frein important, 

l’appareil et l’entretien étant à la charge du médecin sans cotation actuellement 

pouvant valoriser financièrement son utilisation (16). 

 

4) Perspectives  
 

En prenant en compte les molécules les plus prescrites et délivrées on retrouve la 

présence de seulement 13 molécules, permettant de répondre à 53,98% des 

délivrances et à 58,50% des prescriptions de médicaments pour l’ensemble des 

patients. Cependant quelles sont les possibilités pour permettre d’éviter aux patients 

le déplacement jusqu’à la pharmacie de garde ? 

Nous explorons ici quelques pistes envisageables pour le futur.  
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a) Délivrance du médicament par le médecin de garde. 

 

La législation sur le sujet est relativement claire :  

« Il est interdit aux médecins, sauf dérogations accordées dans les conditions prévues 

par la loi, de distribuer à des fins lucratives des remèdes, appareils ou produits 

présentés comme ayant un intérêt pour la santé. Il leur est interdit de délivrer des 

médicaments non autorisés. » (17). 

La dérogation dans les conditions prévues par la loi concerne les médecins 

propharmacien, il est donc clair que la vente de médicaments par le médecin de garde 

ne sera pas possible, cependant, et c’est là le point interessant, cet article n’empeche 

pas la délivrance par le médecin du médicament à titre gracieux. 

 

Il serait donc possible de dispenser lors de la consultation la dose de médicaments 

necessaire pour tenir jusqu’à l’ouverture des pharmacies le lendemain. 

Cela necessiterait bien sûr l’accord de l’ARS pour ne pas tomber dans l’exercice 

illégale de la pharmacie mais aussi la participation des pharmacies locales pour la 

gestion et la tracabilité du stock de médicaments. 

 

Le budget de l’achat des médicaments pourrait être pris en charge comme dépense 

de fonctionnement de la MMG.  

Cette solution parait satisfaisante sur plusieurs points :  

- Accès immédiat du patient au médicament si celui-ci est disponible sur place.  

- Possibilité pour le médecin de délivrer ou non le médicament ( en fonction 

de l’heure, du jour, de la distance du domicile du patient avec la pharmacie 

de garde etc..) au cas par cas.  
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- Diminution de la charge de travail des pharmaciens, qui au vu du nombre de 

passages par nuit ne restent pas forcement sur place et doivent se déranger 

à chaque appel. Cela permettrait potentiellement de diminuer par 2 ou plus 

le nombre de passage en pharmacie de garde.  

- Economie de santé (absence de surcout de 8e du passage en pharmacie de 

garde) sans diminution franche du revenu du pharmacien qui est plus 

fortement rémunéré par le forfait d’astreinte que par les passages.  

 

b) Distribution automatisée des médicaments. 

 

Il s’est devellopé dans certaines pharmacies parisienne la présence de distributeurs 

automatique de médicaments (18). Utilisés principalement pour l’instant en journée 

pour desengorger les officines, ce système permet la délivrance automatisé du 

médicament a l’instar de distributeur de boisson. L’automatisation est pour l’instant 

limité aux produit de parapharmacie et aux médicaments sans ordonnance mais 

certaines pharmacies l’utlisent aussi pour les médicaments sur ordonnances si celles-

ci ont été transmises à la pharmacie en avance. 

 

Avec le developpement technologique actuel on pourrait imaginer un système de QR 

code sur les ordonnance pouvant etre lues par l’automate et permettant la délivrance 

du médicament même soumis à prescription.  

Les avantages principaux seraient :  

 - Accessibilité 24h sur 24 permettant aux patients sortant de la maison médicale 

d’en beneficier mais aussi ceux sortant en milieu de nuit des urgences.  

 - Le distributeur existe déjà et rentre dans la légalité en étant sous la 
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responsabilité directe du pharmacien il n’y aurait donc pas de dérogation spécifique 

necessaire pour son utilisation.  

 - Facilité de gestion du stock, de la tracabilité du produit et de l’adaptation du 

stock selon les périodes.  

Cependant de nombreux inconvenients existent aussi notamment :  

 - Le coût du distributeur, si celui-ci facture les clients ou la sécurité sociale cela 

veut dire que le distributeur depend d’une seule pharmacie qui engrengera les 

bénéfices, cette pharmacie devra donc supporter le coût de l’achat et de la mise en 

place du distributeur, (entre 20 et 40 000 euros)(18), au vu du faible nombre de 

passages en Maurienne cela serait difficile de rentabiliser la machine mais dans un 

secteur de population plus dense cela pourrait etre possible.  

 - Risque de conflit entre les pharmaciens, quelle pharmacie installe le 

distributeur ? Qui décide ?  

 - Sécurité, le distributeur en libre service pourrait etre vandalisé, d’autant plus 

que l’opium le tramadol et la codéine seraient des molécules necessaire à fournir 

pouvant attirer un type particulier de délinquance avec les patients en rupture de 

sevrage ou consommateur actif d’opiacés.  

 - Absence de conseil humain direct, en l’absence du pharmacien le risque de 

mauvaise utilisation ou de mésusage du médicament augmenterait forcement d’autant 

que la tendance actuelle est d’impliquer de plus en plus le pharmacien comme acteur 

de soins avec l’instauration par la HAS du bilan partagé de médication en 2017(19), 

l’idée d’une augmentation de l’automatisation semble donc à contre courant des 

tendances actuelles gouvernementales.  
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c) Relocalisation du Pharmacien de garde. 

 

De la même manière que la garde médicale a évoluée vers une centralisation en MMG, 

on pourrait imaginer le même principe pour les pharmaciens avec une réalisation des 

gardes sur place, l’avantage étant à la fois l’absence de necessité de dérogation pour 

la délivrance des médicaments et la présence humaine avec la possibilité de conseils.  

Dans un secteur urbain très dense ou il y aurait de nombreux passages dans la nuit 

cela pourrait etre envisageable mais dans les secteurs plus faiblement peuplé cela 

imposerait une charge très importante aux pharmaciens pour un nombre de passage 

par garde relativement faible.D’autant que les gardes de pharmacies durent 

l’integralité de la nuit.  

Reste aussi la problématique du stock , chaque pharmacien devrait il transporter son 

stock de médicaments ou il y aurait il un stock permanent sur place ? Et dans ce cas 

qui detient le stock ? Et que faire en cas de médicaments prescrit plus rarement mais 

indispensable, par exemple dans notre étude un patient est venu en pharmacie 

chercher son immunosupresseur (mycophenolate mofétil ), statistiquement la 

délivrance de ce médicament est très peu probable et la molécule risque de ne pas 

être prévue dans un stock de garde .  

La possibilité d’integrer le pharmacien dans les MMG semble donc compliquée et 

insatisfaisante à la fois pour les pharmaciens et pour les patients.  
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F) CONCLUSION

Si la permanence des soins est un concept existant depuis longtemps dans les codes 

déontologiques de médecine et de pharmacie le decret du 15 septembre 2003 a 

permis de fixer le cadre légal de l’organisation des gardes médicales sur les principes 

de rémunération, de sectorisation , de volontariat et de régulation, quand les gardes 

de pharmacies se basent sur l’obligation et la sectorisation. 

L’apparition depuis, et le developpement, des maisons médicales de garde a permis 

d’améliorer les conditions d’exercice de garde pour les médecins mais aussi pour les 

patients avec un point fixe de consultation. 

Dans la poursuite de l’optimisation de la pertinence et de l’efficacité de la PDSA pour 

le patient ce projet a permis de s’interesser à la prescription et à la delivrance des 

médicaments sur ces horaires. 

Les résultats ont permis d’isoler 13 molécules (Paracetamol, prednisolone, 

amoxicilline, amoxicilline + acide clavulanique, fosfomycine, paracetamol + opium, 

paracetamol + codeine, phloroglucinol, metopimazine, ibuprofene, ketoprofene, 

tixocortol et desloratadine) representant 53,98% des délivrances et 58,50% des 

prescriptions. 

L’accessibilité de ces molécules directement en maison médicale de garde permettrait 

un confort pour le patient , notamment en secteur de montagne ou les temps de trajet 

peuvent etre long et potentiellement difficiles selon les conditions météorologiques.  

Plusieurs pistes ont été évoquées, donner la possibilité aux médecins de délivrer les 

médicaments, la distribution automatisée, la relocalisation du pharmacien cependant 
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chacune présente des avantages mais aussi des limites pratiques, juridique et/ou 

financière. 

 

Seule une coopération des différents acteurs locaux et gouvernementaux permettrait 

d’avancer sur ce sujet afin d’améliorer le confort des patients et des professionnels 

impliqués dans la PDSA. 
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ANNEXES.
I) Cartes des territoires de garde de Savoie.



59 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 



60 

 II) Tableaux complets des molécules prescrites.  
 

1) Par spécialités 
 

Molécules Nombres Pourcentages 

Paracétamol 98 16,67% 

Prednisolone 49 8,33% 

Amoxicilline 38 6,46% 

Paracétamol Codéiné 26 4,42% 

Ibuprofène 21 3,57% 

Fosfomycine 18 3,06% 

Desloratadine 17 2,89% 

Phloroglucinol 17 2,89% 

Amoxicilline + Acide 
Clavulanique 16 2,72% 

Tixocortol 15 2,55% 

Metopimazine 14 2,38% 

Racécadotril 12 2,04% 

Kétoprofène 10 1,70% 

Naproxène 10 1,70% 

Diprosone 9 1,53% 

Clarithromycine 8 1,36% 

Oméprazole 8 1,36% 

Esoméprazole 7 1,19% 

Oxomemazine 7 1,19% 

Pristinamycine 7 1,19% 

Trimébutine 7 1,19% 

Alprazolam 6 1,02% 

Bétaméthasone  6 1,02% 

Dextromethorphane 6 1,02% 

Salbutamol 6 1,02% 

Macrogol 5 0,85% 

Paracétamol + Opium 5 0,85% 

Tramadol 5 0,85% 

Acide Acétylsalicylique 4 0,68% 

Azithromycine (Collyre) 4 0,68% 

Métronidazole + Spiramycine 4 0,68% 

Otipax 4 0,68% 

Pantoprazole 4 0,68% 

Paracétamol + Opium + Caféine 4 0,68% 

Tramadol+Paracetamol 4 0,68% 

Vitabact 4 0,68% 

Cefpodoxime 3 0,51% 

Diclofénac 3 0,51% 

Diosmectite 3 0,51% 

Valaciclovir 3 0,51% 

Zolpidem 3 0,51% 
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Acetyleucine 2 0,34% 

Amphotericine B 2 0,34% 

Auricularum 2 0,34% 

Biocidan 2 0,34% 

Ciprofloxacine 2 0,34% 

Colchicine/Opium/Tiemonium 2 0,34% 

Diazépam 2 0,34% 

Doxycycline 2 0,34% 

Ebastine 2 0,34% 

Fluticasone 2 0,34% 

Gaviscon 2 0,34% 

Hydroxyzine 2 0,34% 

Ibuprofène (Topique) 2 0,34% 

Levofloxacine 2 0,34% 

Nasonex 2 0,34% 

Ofloxacine 2 0,34% 

Opticron 2 0,34% 

Panotile 2 0,34% 

Aciclovir 1 0,17% 

Acide Nifluminique 1 0,17% 

Acide Tiaprofenique 1 0,17% 

Adiaril 1 0,17% 

Alverine/Simeticol 1 0,17% 

Amitriptyline 1 0,17% 

Atorvastatine 1 0,17% 

Avamys 1 0,17% 

Azithromycine 1 0,17% 

Béclometasone (Inhalé) 1 0,17% 

Betahistine 1 0,17% 

Bilastine 1 0,17% 

Bromazépam 1 0,17% 

Budésonide/Formotérol 1 0,17% 

Céfixime 1 0,17% 

Celecoxib 1 0,17% 

Cetirizine 1 0,17% 

Ciclopirox Olamine (Mycose Cut) 1 0,17% 

Cidermex 1 0,17% 

Clorazepam 1 0,17% 

Clorazépate 1 0,17% 

Codéine/Erysimum 1 0,17% 

Cyamemazine 1 0,17% 

Daktarin 1 0,17% 

Dermoval 1 0,17% 

Desonid (Topique) 1 0,17% 

Econazole 1 0,17% 

Ezetimibe 1 0,17% 
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Flammazine 1 0,17% 

Fluticasone/Salmétérol 1 0,17% 

Fucidine 1 0,17% 

Levocabastine 1 0,17% 

Loceryl 1 0,17% 

Meteospasmyl 1 0,17% 

Métoclopramide 1 0,17% 

Métronidazole  1 0,17% 

Mométasone 1 0,17% 

Normacol 1 0,17% 

Oflocet Auriculaire 1 0,17% 

Pholcodine 1 0,17% 

Piroxicam 1 0,17% 

Polydexa 1 0,17% 

Polygynax 1 0,17% 

Pommade Vitamine A 1 0,17% 

Pregabaline 1 0,17% 

Rifamycine Collyre 1 0,17% 

Rivaroxaban 1 0,17% 

Sertaconazole 1 0,17% 

Sterdex 1 0,17% 

Telmisartan 1 0,17% 

Thiocolchicoside 1 0,17% 

Tobrex 1 0,17% 

 
 

2) Par classe thérapeutique 
 

Classes Thérapeutiques Nombre Pourcentages 

Antibiotiques 105 17,86% 

Antalgique De Palier 1 98 16,67% 

Cortisone (Voie Générale) 55 9,35% 

Ains 52 8,84% 

Antalgique De Palier 2 44 7,48% 

Cortisone (Locale) 31 5,27% 

Antispasmodique 26 4,42% 

Antihistaminiques 22 3,74% 

Antibiotiques (Topiques) 21 3,57% 

Ipp 19 3,23% 

Anti Diarrhéiques 15 2,55% 

Anti Emétiques 15 2,55% 

Antitussif 15 2,55% 

Benzodiazépines 11 1,87% 

Collyres Non Antibiotiques 9 1,53% 

Antifongique (Topique) 7 1,19% 

B2 Mimétique 6 1,02% 

Laxatifs 6 1,02% 
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Corticoïdes (Inhalés) 5 0,85% 

Anti Viraux 4 0,68% 

Anti Vertigineux 3 0,51% 

Hypnotiques 3 0,51% 

AINS (Topique) 2 0,34% 

Alcaloïde 2 0,34% 

Antiacide D'action Locale 2 0,34% 

Anti Coagulant 1 0,17% 

Anti Hypertenseur 1 0,17% 

Antidépresseur Tricyclique 1 0,17% 

Antiépileptique 1 0,17% 

Inhibiteur De L'absorption 

Intestinale Des Stérols 1 0,17% 

Myorelaxant 1 0,17% 

Neuroleptique 1 0,17% 

Soluté De Réhydratation 1 0,17% 

Statines 1 0,17% 

Vitamine A (Topique ) 1 0,17% 

 
 

 III) Tableaux complets des molécules délivrées 
 

1) Par spécialités 
 

Molécules Nombre Pourcentage 

Paracatemol 187 19,56% 

Ibuprofene 46 4,81% 

Amoxicilline 45 4,71% 

Prednisolone 38 3,97% 

Ketoprofene 33 3,45% 

Metopimazine 25 2,62% 

Desloratadine 24 2,51% 

Opium + paracetamol 24 2,51% 

Amoxicilline + acide 

clavulanique 22 2,30% 

Fosfomycine 22 2,30% 

Codeine + paracetamol 21 2,20% 

Phloroglucinol 19 1,99% 

Racecadotril 15 1,57% 

Omeprazole 14 1,46% 

Tramadol 12 1,26% 

Tixocortol 10 1,05% 

Diazepam 9 0,94% 

Tramadol + paracetamol 9 0,94% 

Vitamine D 9 0,94% 

Arixtra 8 0,84% 
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Clarithromycine 8 0,84% 

Levonorgestrel + 

ethinyloestradiol 8 0,84% 

Opium + paracetamol + cafeine 8 0,84% 

Salbutamol 8 0,84% 

Vitamine A(top) 8 0,84% 

Diclofenac (topique) 7 0,73% 

Esomeprazole 7 0,73% 

Macrogol 7 0,73% 

Naproxene 7 0,73% 

Ofloxacine 7 0,73% 

Acide acetylsalicylique 6 0,63% 

Dextromethorphane 6 0,63% 

Diosmectite 6 0,63% 

Mometasone (top) 6 0,63% 

Morphine 6 0,63% 

Alprazolam 5 0,52% 

Azithromycine 5 0,52% 

Bethametasone(orale) 5 0,52% 

Cefpodoxime 5 0,52% 

Otipax 5 0,52% 

Pantoprazole 5 0,52% 

Pristinamycine 5 0,52% 

Spiramicyne + metronidazole 5 0,52% 

Adiaril 4 0,42% 

Azithromycine(col) 4 0,42% 

Diprosone 4 0,42% 

Econazole (ovule) 4 0,42% 

Flixotide 4 0,42% 

Nefopam 4 0,42% 

Rifamycine col 4 0,42% 

Vitabact 4 0,42% 

Acetylleucine 3 0,31% 

Acide nifluminique 3 0,31% 

Bromazepam 3 0,31% 

Cefixime 3 0,31% 

Colchicine+tiemonium+opium 3 0,31% 

Fucidine (top) 3 0,31% 

Hydroxyzine 3 0,31% 

Metoclopramide 3 0,31% 

Ofloxacine (auriculaire) 3 0,31% 

Oxomemazine 3 0,31% 

Panotile 3 0,31% 

Rifamycine (auriculaire) 3 0,31% 

Rivaroxaban 3 0,31% 

Sterdex 3 0,31% 

Thiocolchicoside 3 0,31% 
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Trimebutine 3 0,31% 

Acide borique (col) 2 0,21% 

Acide folique 2 0,21% 

Acide fusidique 2 0,21% 

Apixaban 2 0,21% 

Auricularum 2 0,21% 

Bilastine 2 0,21% 

Ceftriaxone 2 0,21% 

Cetirizine 2 0,21% 

Ciprofloxacine 2 0,21% 

Clorazepate 2 0,21% 

Cotrimoxazole 2 0,21% 

Derinox 2 0,21% 

Diprosalic 2 0,21% 

Doxycycline 2 0,21% 

Ebastine 2 0,21% 

Econazole (top) 2 0,21% 

Furosemide 2 0,21% 

Gaviscon 2 0,21% 

Hydrocortisone (top) 2 0,21% 

Ibuprofene (topique) 2 0,21% 

L thiroxin 2 0,21% 

Metronidazole 2 0,21% 

Montelukast 2 0,21% 

Nicotine 2 0,21% 

Normacol 2 0,21% 

Ofloxacine (col) 2 0,21% 

Opticron 2 0,21% 

Paroxetine 2 0,21% 

Pivmecilinam 2 0,21% 

Propranolol 2 0,21% 

Rinoclenil 2 0,21% 

Trophigil 2 0,21% 

Abasaglar 1 0,10% 

Aciclovir (top) 1 0,10% 

Acide fusidique (opht) 1 0,10% 

Alpress 1 0,10% 

Amlodipine 1 0,10% 

Amphotericine B (top) 1 0,10% 

Betahistine 1 0,10% 

Betamethasone (top) 1 0,10% 

Biocidan 1 0,10% 

Budesonide 1 0,10% 

Cellcept 1 0,10% 

Celluvisc 1 0,10% 

Chlorexidine/chlorobutanol 1 0,10% 



66 

Chromoptic 1 0,10% 

Ciloxan collyre 1 0,10% 

Ciloxan pommade 1 0,10% 

Citalopram 1 0,10% 

Clarelux 1 0,10% 

Clindamycine 1 0,10% 

Diclofenac 1 0,10% 

Diffu k 1 0,10% 

Econazole 1 0,10% 

Enoxaparine 1 0,10% 

Flagyl(ovule) 1 0,10% 

Flubendazole 1 0,10% 

Fluconazole 1 0,10% 

Fluticasone (inh) 1 0,10% 

Fluticasone + azélastine (top) 1 0,10% 

Fluticasone(top) 1 0,10% 

Fondaparinux 1 0,10% 

Frakidex pommade 1 0,10% 

Furadantine 1 0,10% 

Ganfort ( col) 1 0,10% 

Gynopevaryl 1 0,10% 

Helicidine 1 0,10% 

Zopiclone 1 0,10% 

Kenacort 1 0,10% 

Lansoprazole 1 0,10% 

Levetiracetam 1 0,10% 

Levocabastine(col) 1 0,10% 

Levofloxacine 1 0,10% 

Locapred 1 0,10% 

Loperamide 1 0,10% 

Lormetazepam 1 0,10% 

Maxidrol (colyre) 1 0,10% 

Maxidrol (pom opht) 1 0,10% 

Meteospasmyl 1 0,10% 

Metformine 1 0,10% 

Methylprednisolone 1 0,10% 

Nadolol 1 0,10% 

Nasacort 1 0,10% 

Nicardipine 1 0,10% 

Norfloxacine (colyre) 1 0,10% 

Oracilline 1 0,10% 

Oxymetazoline 1 0,10% 

Perindopril 1 0,10% 

Polery(codeine) 1 0,10% 

Polydexa 1 0,10% 

Polyginax 1 0,10% 
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Prazepam 1 0,10% 

Pregabaline 1 0,10% 

Pulmicort 1 0,10% 

Rosuvastatine 1 0,10% 

Salmeterol 1 0,10% 

Semaglutide 1 0,10% 

Seretide diskus 1 0,10% 

Symbicort 1 0,10% 

Terbinafine 1% 1 0,10% 

Tobradex 1 0,10% 

Tobrex 1 0,10% 

Valaciclovir 1 0,10% 

Venlafaxine 1 0,10% 

Vortioxetine 1 0,10% 

Zolmitriptan 1 0,10% 

Zolpidem 1 0,10% 

 
 

2)Par classes thérapeutiques 
 

Classe thérapeutique Nombre Pourcentage 

Antalgiques palier 1 191 19,98% 

Antibiotiques 143 14,96% 

AINS 90 9,41% 

Antalgique palier 2 74 7,74% 

Antibiotiques (topiques) 46 4,81% 

Corticoïdes (voie générale) 45 4,71% 

Corticoïdes (topique) 34 3,56% 

Anti histaminiques 33 3,45% 

Anti émétiques 28 2,93% 

IPP 27 2,82% 

Anti spasmodique 23 2,41% 

Anti diarrhéique 22 2,30% 

Benzodiazépines 21 2,20% 

Anti coagulants 15 1,57% 

Collyres non antibiotiques 13 1,36% 

Anti tussif 11 1,15% 

AINS topiques 9 0,94% 

Anti fongiques topiques 9 0,94% 

B2 mimétiques 9 0,94% 

Corticoïdes (voie inhalée) 9 0,94% 

Laxatifs 9 0,94% 

Vitamine D 9 0,94% 

Contraceptifs oraux 8 0,84% 

Pommade vitamine A 8 0,84% 

Antalgique palier 3 6 0,63% 
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Anti agrégant plaquettaire  6 0,63% 

Anti dépresseur 5 0,52% 

Anti hypertenseurs 4 0,42% 

Anti vertigineux 4 0,42% 

SRO 4 0,42% 

Beta bloquants 3 0,31% 

Colchicine 3 0,31% 

Myorelaxants 3 0,31% 

ADO 2 0,21% 

Antis acides d'action locale 2 0,21% 

Anti épileptique 2 0,21% 

Anti fongiques 2 0,21% 

Anti leucotriènes 2 0,21% 

Diurétiques 2 0,21% 

Hormones thyroïdiennes 2 0,21% 

Hypnotiques 2 0,21% 

Œstrogènes d'action locale 2 0,21% 

Substitut nicotinique 2 0,21% 

VitamineB9 2 0,21% 

Anti parasitaire 1 0,10% 

Anti viraux 1 0,10% 

Anti viraux (topique) 1 0,10% 

Antiseptique topique 1 0,10% 

Immunosuppresseurs 1 0,10% 

Insuline 1 0,10% 

Potassium 1 0,10% 

Statines 1 0,10% 

Triptans 1 0,10% 

Vasoconstricteur 

sympathomimétique alpha 1 0,10% 
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e serment d’Hippocrate 
Texte revu par l’Ordre des médecins en 2012 

 
 
 
 

Au moment d’être admis(e) à exercer la 

médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux lois 

de l’honneur et de la probité. 

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la 
santé dans tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et 
sociaux. 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans 
aucune discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai 
pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans 
leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas 
usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité. 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et 
de leurs conséquences. 

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir 
hérité des circonstances pour forcer les consciences. 
Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. 
Je ne me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de 
la gloire. 

Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront 
confiés. Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des 
foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les mœurs. 

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas 
abusivement les agonies.  

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma 
mission. Je n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les 
entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services 
qui me seront demandés. 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans 
l’adversité. Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime 
si je suis fidèle à mes promesses ; que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) 

si j’y manque. 
 




